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IUE 98

Interpellation urgente écrite 
Combien d'externalisations dans les services de l'Etat 

L'externalisation d'un service de l'état est la résultante d'un certains 
nombres de choix économiques et politiques : 

LE CHOIX DU MODE DE GESTION DES SERVICES DE LA 
COLLECTIVITÉ ET LA DÉTERMINATION DU CADRE JURIDIQUE 
APPLICABLE. 

Les choix de gestion de la collectivité. Internalisation ou ext ernalisation 
des prestations. Définition : internalisation et externalisation. Le choix entre 
internalisation et externalisation. L'externalisation : marché public ou 
délégation de service public ? Les critères juridiques de distinction des 
marchés publics et des délégations de service public. Les implications du 
choix entre marché et délégation. Le cadre juridique de référence. Le champ 
d'application de la réglementation. 

 

LA PASSATION ET L'EXÉCUTION DES MARCHÉS PUBLICS. 

La passation des marchés publics. La détermination du régime juridique 
applicable, du programme de l'opération et du projet. Une typologie du régime 
juridique applicable. La détermination du programme de l'opération et du 
projet. La passation proprement dite. La détermination de la procédure de 
passation et le recueil des offres. La sélection du cocontractant et la signature 
du contrat. L'exécution du marché. L'approche organique : l'exécution du 
contrat dans ses rapports avec la personne des cocontractants. L'entreprise 
dans le marché. La collectivité donneuse d'ordre dans le contrat. L'approche 
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matérielle : l'objet du contrat et sa contrepartie financière, et l'expiration du 
marché. La réception de l'ouvrage, des biens ou de la prestation, et la fin du 
marché. 

 

LA PASSATION ET L'EXÉCUTION DES CONTRATS DE DÉLÉGATION 
DE SERVICE PUBLIC. 

La passation du contrat. Les choix de base : la détermination du régime 
juridique applicable et le choix du mode de gestion par commission 
délibérante. Les régimes juridiques de quelques services publics délégables. 
Le choix du mode de gestion par la commission délibérante. La formation du 
contrat : la procédure de passation et le choix du délégataire. La détermination 
de la procédure de passation et le recueil des candidatures et des offres. La 
sélection du cocontractant. L'exécution des contrats de délégation de service 
public. L'approche organique : l'exécution du contrat dans ses rapports avec la 
personne des cocontractants. L'entreprise délégataire dans le contrat. La 
collectivité organisatrice dans le contrat. L'approche matérielle : la régulation 
de l'exécution du contrat, les flux financiers et la fin des obligations 
contractuelles. La régulation de l'exécution du contrat et les flux financiers. 
L'expiration du contrat de délégation de service public. 

 

LA RÉSOLUTION DES IRRÉGULARITÉS ET LITIGES AFFECTANT LE 
CONTRAT.  

Les irrégularités et litiges affectant l a  formation et 1a passation du 
contrat. Les irrégularités soumises au tribunal administratif. L'intervention du 
juge avant la signature du contrat. L'intervention du juge après la signature du 
contrat. Les irrégularités soumises à d'autres instances. Contrôles exercés sur 
la collectivité et ses agents publics. Contrôles s u r  les cocontractants de la 
collectivité. La résolution des irrégularités et litiges affectant l'exécution du 
contrat. Les modes de résolution internes au contrat. Les dysfonctionnements 
imputables au cocontractant. Dysfonctionnements imputables à la collectivité. 
L'externalisation de la résolution des litiges. Les procédures non 
juridictionnelles. Les procédures juridictionnelles ... etc. 

La liste n'est pas exhaustive mais elle met seulement en lumière quelques 
éléments importants pour une externalisation juste pour l'usager et pour les 
contribuables. 
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Un certain nombre de services de l'Etat et des grandes entités 
subventionnées sont aujourd'hui externalisés 

– lesquels et pourquoi ? 

– à combien de  poste correspondent ces externalisations ? 

– quelle charge financière cela représente-t-il pour les services 
contractants ? 

 


